
AEMM Hydro’s Cup, 39 Avenue du Corail, 13 008 MARSEILLE
Renseignements : hydroscup.free.fr Tél : 06 60 13 95 85 / 06 74 54 11 29

FICHE D’INSCRIPTION HYDRO’S CUP

BATEAU: __________________________
Ecole/Société: __________________________

BATEAU

Type Longueur HT Largeur HT
T.E. N° VOILE HELICE

Joindre impérativement une copie du certificat de jauge HN

TARIFS

L’inscription du bateau donnedroit à la participation de la régate, au petit déjeuner, au
cocktail de remise des prix ainsi qu’à 2 entrées pour la soirée des équipages du samedi.

-10 €par étudiant Hydro embarqué (consulter notre bourse aux équipiers via le site)

PARTICULIER / ECOLE / FAC PROFESSIONNEL

EQUIPAGE

Skipper : Nom Prénom :
Adresse :
Code postal : Ville :
Mail: Téléphone:
N° licence FFV:

Equipiers :

NOM Prénom N° licence FFV NOM Prénom N° licence FFV

Catégorie Longueur HT Prix
D - de 8m 150€
E de 8m à 11m 200€
F + de 11m 250€

Catégorie Longueur HT Prix
A - de 8m 95 €
B de 8m à 11m 135€
C + de 11m 180€



AEMM Hydro’s Cup, 39 Avenue du Corail, 13 008 MARSEILLE
Renseignements : hydroscup.free.fr Tél : 06 60 13 95 85 / 06 74 54 11 29

Une licence FFV ainsi qu’un certificat médical sont obligatoires pour chaque équipier !
Prise de licences pour les 2 jours  17€(à prendre sur place).

REGLEMENT

Catégorie du bateau = €
Vos équipiers x 15€ = €
Vos invités supplémentaires (soirée) x 20€ = €
Total €

Règlement par chèque libellé à l’ordre de l’A.E.M.M.

J ’accepte d ’être soumis aux règles de l ’I.S.A.F.2005 / 2008, aux règles de jauge 2006 et aux
règles internationales pour prévenir les abordages en mer quand les règles de l‘.S.A.F. ne
s’appliquent pas. Je certifie avoir pris connaissance de ces règles, en particulier des règles
fondamentales 1 et 4 qui stipulent: « un voilier ou un concurrent doit apporter toute l ’aide 
possible à toute personne ou navire en danger » et « Un voilier est seul responsable de la
décision de prendre ou non le départ, ou de rester en course ».
Les bateaux inscrits doivent être au minimum conformes à la catégorie C de conception et être
armés en conformité à la réglementation éditée par la marine marchande.

Date et signature du skipper (précédée de la mention lu et approuvé) :

Par soucis d’organisation nous vous demandons de bien vouloir nous confirmer votre 
participation avant le 31 mars 2006.


